
Prêt d'honneur Croissance

INITIATIVE ARIEGE

Présentation du dispositif

Le prêt d'honneur Croissance d'Initiative Ariège soutient le développement des entreprises de plus de 5 ans, en
croissance d'activité.

Il s'agit d'un dispositif global d'accompagnement pour les porteurs de projets d'entreprises en développement qui
consiste à les aider à monter le plan de financement de leur projet, à le financer et faire pérenniser l'entreprise
pendant les années de son développement.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les entreprises de plus de 5 ans, créatrices d'emplois et dont le siège social est en Ariège.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Le prêt aide à renforcer les fonds propres de l'entreprise.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le Prêt d’honneur croissance, est sans intérêt ni garantie, accordé à titre personnel, d’un montant compris entre
2 000 € et 50 000 €.

Pour quelle durée ?

Le prêt est remboursable sur 5 ans. Un différé de remboursement de 3 mois est possible.

Informations pratiques

— Auprès de quel organisme
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La demande de prêt d'honneur se fait auprès d'Initiative Ariège. Pour plus d'informations, l'organisme est joignable
par :

tél : 05 61 69 00 28
mail : contact@initiativeariege.fr

Critères complémentaires

Création datant d'au moins 5 ans.
Publics visés par le dispositif

Dirigeant

Organisme

INITIATIVE ARIEGE

Parc Technologique Delta Sud
Hôtel d'entreprises
266 rue Louis Pasteur
09340 VERNIOLLE
Téléphone : 05 61 69 00 28
E-mail : contact@initiativeariege.fr
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